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DISTINCTIONS
-----------------------

Par lettre du Général JAC~UOT, noua apprenons les
nominations à titre posthume de ;

- dans la Légion d'Honneur -

Capitaine BENNETZ Georges

- dans la Médaille Militaire -

BURTIN Jean-Paul

MORGENTHALER Augustin

(Journal Officiel N° 285 du 2.12.51 (p.11909) décret du 21.11.51)

Nous sommes heureux de porter ces nominations à la connaissance des
parents et amis de nos chers morts.

====~=ec============:=

NOS VIVANTS

CARNET ROSE

Nous avons le plaisir de vous faire part de la naissance

dl Yves J ACQ U ELa T
du 6e enfant de notre camarade, survenu le 17.7.51 à TRIES (AOF).

Nos pLua vives félicitations aux heureux parents et nos meilleurs voeux
au poupon.

=====~============

ADRESSES
~~------------~
- Sergent-Chef LARCHE Raymond - S.P. 80.413 - T.O.E.
- MANG Paul - Boite postale N° 1049 - ABIDJAN (Cete d'Ivoire) AOF
- DUPRE Gaston - Sana "Les Genévriers" - VILLERS-LE-LAC (Boubs)

==========c==================

LEMAROC------------
Le Capitaine LEHN (E.M. du C.S.T.M. - 1er Bureau - RABAT - ) nous commtm1que 1

J'ai déjà reçu plusieurs lettres d'anciens de la Brigade à la sui~e de
l'appel paru dans le N° 53 du bulletin. Je tiens à apporter les préoisions
suivantes sur les possibilités qu'offrent les engagements de 2 ans pour le
lARoe à tous eeux que le question peut intéresser, soit pour un parent, soit
pour des amis ou oonnaissances.
1) - Par suite de la pénurie de oadres qui existe encore dans oertaines forma

tions du MAROC, l'avancement y est très rapide. ....
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2) - Beaucoup de jeunes, en s'engageant, choisissent une Ur-ité du TRAIN
dans l'intention d'apprendre à conduire et de devenir mécanioiens.
Or il n'y a pas que les unités du TRAIN qui forment des conducteurs
et qui en utilisent. Par ailleurs les primes sont moins fortes peus
les engagements dans le TRAIN.

3) - Les Corps où l'avancement est actuellement le plus rapide oe sont les
Régiments de Tirailleurs. Le choix de ces Régiments est do~c recommandé
à ceux qui veulent faire carrière dans l'Armée. Le C.E,]? est exigé
pour un engagement dans ces unités.

4) - Tout engagé au titre des Troupes du MAROC a droit au voyage retour
payé pendantUlo durée de un an après le fin de son contratd'engagement.
Ceux qui veulent alors chercher une situation sur place ont donc un
an pour faire un essai, avec la garantie de pouvoir rentrer en FR~I\NCE

sans frais si leur tentative ne réussit pas.

5) - Ceux qui possèdent un métier, qui savent et veulent travailler, trouvent
assez facilement des occasions de s'établir au M~tOC.

6) - Je suis tout disposé à fournir aux candidats éventuels tous les rensei
gnements nécessaires sur les formalités à accomplir pour s'engager et
à les orienter pour le choix de leur Arme, de leur Garnison, eto•••
A oet effet tous ceux qui m'éorivent ont intér~t à ml indiquer leur
date de naissance, leur profession, leur niveau d'études (certificats
ou diplômes) et leurs préférences.

7) - La possibilité de contracter un engagement de 2 ans est exceptionnelle
et provisoire.

S) - Je seraial par ailleurs très heureux de connaître l'adresse des anciens
de la Brigade établis au MAROC. Qu'ils veuillent bien ID 1 écrire.

====~=======================

AVIS AUX RESISTANTS
-------------------

Paris,lO décembre. - On nous communique
L'attention des Résistants est appelée sur les dispositions suivantes :

CARTE DU COMBATTANT ~OLONTAIRE DE LA RESISTAiTCE. - te 25 mars 1952,
prendra fin le délai pour le dép8t des demandes. Celles-oi sont reçues par les
Offices départementaux des anciens combattants qui ont leur siège au chef-lieu
du département.

RESISTANCE EXTRA-~~ETROPOLITAINE. - Le décret N° 51.560 du 5 mai 1951
(J.O. du 18 mai 1951) a fixé les conditions d'attribution de la Carte du
oombattant volontaire de la ftésistanoe aux membres FFL et aux membres de la
Résistance ayant résisté dans les camps de prisonniers ou ayant servi dans 1••
territoires d'outre-mer ou en territoires étrangers occupés par l'ennemi.

Les demandes seront reçues jusqu'au 18 mai 1952, terme de rigueur,
à l'Office national des anciens combattants, 6 B'ld , des Iu,r'l.l:Lr1es - PARIS 70
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A VIS
======:::.:~

COMBATTANTS VOLONTAIRES DE LA RESISTANCE--------------------------------------..-
Il est rappelé aux perso nnes ayant participé à la Résistance et suscep

tibles de se voir attribuer le titre de Combattant Volontaire de la Résistance
créé par la loi N° 49-418 du 25 mars 1949 qu1 elles doivent, sous peine de
forclusion, déposer leur demande à l'Office départemental des Anciens Combat
tants et Victimes de la Guerre, Cité Administrative il. Colmar avant le 26
mars 1952.

Le délai d'un an prévu par l'article 3 de la loi susvisée pour le dépet
des demandes de Carte du Combattant Volontaire de la Résistance a été, en
effet, porté à deux ans par la loi N° 51-697 du 24 mai 1951.

L'article 15 de la loi N~ 51-632 du 24 mai 1951 a d'autrepart, prorogé
jY§Qu'au 1er ja~vier 1952 les délais prévus à l'article é de la loi du 25 mars
1949, relative au statut du Combattant Volontaire de la Résistance, pour le
dépôt des demand.es de prêta.

Tous les renseignements utiles au sujet de ces prtlts vous ont été donnés
par la oirculaire N° 13.508 du 19 juin 1950 par l'Office départemental des
Anciens Combattants et Victimes de la Guerre - ·:·'1·...~,·,

COMBATTANTS D'INDOCHINE - REINTEGRATION DANS L'EMPLOI OCCUPE ANTERIEUREMENT

Une loi en date du 24 juillet 195D a étendu aux militaires ayant servi
en Extr~me-Orient et qui se sont engagés postérieurement au 1er juin 1946,
les dispositions de l'Ordonnance N° 45-875 du 1er mai 1945, relative à la
réintégration, au réemploi et à la réadaptation des démobilisés, des prison
niers, déportés et assimilés.

Pour ~tre valable, la demande de réintégration doit ~tre notifiée à
l'employeur dans le délai de trois mois suivant la démobilisation de llinté~
rassé, le terme de son hospitalisation ou de ses congés de fin de campagne
ou de convalescence.

FACILITES DE TRANSPORT AUX FAMILLES DES RAPATRIES HOSPITALISES
-----------~------------~----------------------------- ----------

Les dispositions antérieures accordant des facilirés de transport aux
familles des militaires admis dans les hopitaux après leur retour de captivité,
dispositions qui avaient été maintenues et étendues aux familles des déportés
hospitalisés, sont toujours en vigueur.

tes parents de l'hospitalisé, dans l'ordre successoral, peuvent obtenir
un bon de transport correspondant au vOyage aller, du lieu de résidenoe des
familles au lieu d'hospitalisation du prisonnier ou du déporté, le voyage
de retour restant à leur charge.

Le bénéfice de ces dispositions eàt accordé

1°) En cas de réception d'un certificat du médecin traitant ou dlun avis
téléphonique adressé par l'hôpital pour informer de ce que l'état du
malade donne de graves inquiétudes.

2°) qpand le prisonnier ou le déporté intéressé est hospitalisé pour une
durée de trois mois au moins. .....
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S'il s'agit dlune hospitalisation après rentrée dans la vie civile, le
bénéfice d'un voyage gratuit peut ~tre accordé, à condition de faire la preuve
que la maladie qui a motivé l'admission en traitement hospitalier a été contrac
tée en captivité ou en déportation et a été constatée lors du rapatriement.

Les demandes sont à adresser à l'Office départemental.

CONTRIBUTION AUX FRAIS D'HEBERGEMENT DANS LES CENTRES DE REPOS ET
---.-----..---. DANS LES ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS-----------~.-."--

Les anciens prisonniers et déportés, les démobilisés des campagnes de
1939-1945 et d'Indochine, les veuves de guerre non remariées, peuvent obtenir
de l'Office départemental, une aide matérielle en cas do séjour dans un centre
de repos, de cure ou tout autre établissement hospitalier nécessité par un
état de santé déficient.

L'intervention de l'Office départemental peut aller, selon les cas et
les situations matérielles, de l'équivalence du ticket modérateur des assu
rances sociales à la totalité des frais de séjour si les intéressés ne relè
vent pas de ~ette institution.

Pour les démobilisés des campagnes de 1939-1945 et d'Indochine, s'ils
ne sont pas encore titulaires de la Carte du Combattant, la qualité éventuelle
de combattant pourra ~tre supputée à l'examen soit du dossier de demande de
carte déposé, soit de tous documents militaires établissant leurs affectations
au cours des campagnes susvisées.

L'institution des subventions d'hébergement vise tout particulièrement
ceux d'entre eux pensionnés pour invalidité, dont l'état de santé résultant
de l'affection pen*onnée nécessite une cure dans un établissement de repos.

Les frais de séjour ne peuvent ~tre pris en charge au titre de l'article
64 que lQrsqu'il s'agit d'une affection tuberculeuse et, d'autre part, la
Sécurité Sociale n'entend pas supporter les dépenses qu'elle juge devoir
incomber à l'article 64.

Dans ces cas, l'Office peut accorder une participation, sans laquelle
les victimes de guerre en cause serament obligées de renonoer à une cure
dont dépend souvent une amélioration notable de leur état de santé.

PLAIDOYER POUR LE DIALECTE--------------------------
Faisant suite à la synthèse présentée par notre ami WEISS sur le

"BILINGUISME", nous avons reçu le texte suivant transmis par le vice-président
de la section du Haut-Rhin LIBOLD. La discussion reste toujours ouverte.

Il La valeur culturelle et littéraire de notre dialecte ayant été, récem
ment encore, mise en doute par des publicistes honorablement connus pour
l'indépendance de leur jugement, il pourrait parattre un peu téméraire de
prendre sa défense tout en nous basant, sine ira et studio, sue des considé
rations ethniques et des faits solidement établis. Malgré tant d'autres
préoccupations qui nous tourmentent aujourd1hui, nous ne renierons rien de
notre patrimoine et nous n'oublierons surtout pas qulil fat un tèmps où, par
de nombreuses publications, nous avons, avec enthousiasme, soutenu lle.f~rt

de nos auteurs s~exprimant en dialecte. ....
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Nous ne rappelons, pour mémoire, ~le nos conférences faites en 1909 au
Casino de Strasbourg et plus tard à la "Parlote" e~ à la "Veillée Alsacienne",
ou nos grandes études publiées da.ns les "Strasburger Neueste Nachrichten"
(1910), dans "L'Almanach pour les Etudiants Alsaciens-Lorrains", dans les
"Cahiers Alsaoiens" du Dr.Bucher et plus récemment encore dans la brochure
éditée pour le Cinquantenaire du Théatre Alsacien. L'écho n'a pas toujours
été bien encourageant. Il y a des auteurs aux nerfs si délicats.Mais s'il
y a longtemps que leurs oeuvres sont, avec raison, tombées dans l'oubli, le
mouvement reste et le dialecte est encore parlé par l'écrasante majorité de
notre population. Alors face aux dénigreurs pas toujours bien inspirés, le
plaidoyer s'impose ••••

Dans son dernier recueil de poésies, chantant, comme réfugié à. Périgueux,
la nostalgie de son pays natal, M.Georges Baumann nous avoue que pour exprimer
sincèrement toute sa pensée il n~y a que le dialecte qui lui convienne.
C'est que depuis le bérceau tout lui a été révélé par les sons familiers de
cet idiome et qu'il n'y a rien qu'il pourrait mieux dire dans cette langue
que dans n'importe quelle autre. Aussi, nous assure-t-il dans un accès de bel
humour que les peuples s'entendraient bien mieux si ·tous parlaient l'alsacien•••

Il ne peut natusellement pas ~tre sérieusement question de remplaoer le
Volapück ou l'Espéranto par un dialecte ou un patois quelconque sans éveiller
la jalousie des autres qui, comUE par exemple les Périgourdins ou les bretons,
les Gascons ou les Flamands, ont à travers toutes les vicissitudes de l'histoire
su maintenür leur parler original.

Les Alsaciens, qui, pendant la guerre ,ont été évacués dans le pays de
Bertran de Born ont pu constater combien la langue d'oc y est encore vivante
et que l'"Ecole Félibrienne", depum son premier président M. Auguste Chastanet
jusqu'à M.Robert Benoit, a fait de la bonne besogne. Ne trouvons nous pas
parmi les membres du "Bournat" des poètes et des professeurs, éminents
philologues com~e M.Chabaneau, Léon Clédat et Guillaume Lavaud ? Ils se sont
donné comme mission de cultiver la langue des ateux et de maintenir les vœeilles
coutumes du pays.

Rappelons le grand mérite de Frédéric Mistral et de Roumanille.N'oublions
pas le poète-perruquier Jasmin et son volume "Las Papillotos", ni Auguste
Brieux , l'autour de l'épopée rus tique "Bretons".

Citons le poète du highland écossais, Robert Burns, qui 8 écrit d'excellents
vers dans le patois de son pays. Pensons aussi à Elaua Groth défendant avec beau
coup de verve l'emploi du patois, à son compatriote plus célèbre encore, Fritz
Reutter, à Anzengruber, Gerhardt Hauptmann, Peter Rosegger, à i.P. HebeI,
Ludwig Thoma, PichIer, Stelzhamer, Grasberger et tant d'autres qui ont illus-
tré par des oeuvres littéraires respectables le dialecte de leut petite patrie.

En Alsace, nous voyons, dès le XVIo siècle, le dialecte s'introduire
dans les versions bibliques données en spectacle populaire. Au XVIIIe siècle,
nous trouvons les "Fraubasengespr~che", dont Madame Charlotte Engelhardt nous
a conservé quelques-uns. Au XIXe sièvle, nous enregistrons les efforts des
Arnold, des Stoeber, des MUhl, des Lustig, des Mangold. La fondation du
"Théatre Alsacien" apporte une nouvelle impulsion à l'art dramatique populaire
donnant naissance à des auteurs s'impmsant et par la qualité et par le nombre.
Gustave Stoskopf, Jules Greber et Ferdinand Baàtian l'emportent avec des
comédies de bonne venue.

• ••• e
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Des poètes bien inspirés renforcent 188 rangè: des d éf en s ou re du clie1.0c 'je en
publiant des recueils exaltant l'amour de la petite patrie et retenant l:atten
tion aussi bien par leur sensibilité que par l'expression savoureuse de leur
lanr:,ue. Nous pensons surtout aux frères Alèert et Adolphe ~:.~at;his: à }lran<,;ois
Xavier Neukd.reh, à Victor Schmidt, à n.Picard, Hans Cnrl Abel et J8an Senas.

Tous ces poètes n'ont pas hésité d'avoir raCOUTn ml diRleo~e POQT expri
mer leurs sentiments et leurs pens ées , I!_s ont renoncé Èt la gJoiT'e cr'· iarporto
un succès national ou mondial pour se contenter plus m('}des'~c_m\;,:'lt de l' npp:::'o
bation des habitants de leur provance dont ils sont les e.V08ûtS les pLua
enthousiastes.

pour l' Alsace~ le cas se oomplique du fait que chez ncu s ln question de
la langue prend aouven't , selon les cLr cons tances , un 3.speCG po L'it i que , Q.uant
hier le conquérant allemand essayai t, pqr tous les moyer s , de germaniser le
pays, aujourd'hui nos compatriotes français voudraient f2irc oub~ier le plus
vi te possible tout ce qui rappelle ce passé en p rcpageanc l'emploi cxclud:'
du français. Dans les deux cas , o ' est le di.eLecbe qu i, sert. de point d' a t t.aque
pour ceux qui sont trop empressés de le voir dispBra'ltre. Le d~ngor pa:t',''I.J:.t
aujourd 'hui plus grand qu ? hi":!!' parce que l'Alsacien éprol"..ve bten 10 be~oin

de parler la langue nationale ne permettant H. aucun moment qu ' on doute è.o son
patriotisme tandis qu 'hier il se refusait nettement de se plier aux prétentions
allemandes. Aussi le français a-t-il fait beaucoup de progrès depuis la Libéra
tion et si celà ne dépendait que de la bonne volonté des Alsaciens~ tout le
monde le parlerait avec plaisir. Mais il y a des obstacles sérieux qui souvent
entravent tout effort. Alors l'Alsacien, fier de son individualité, redent
à l'emploi du dialecte, langue familière parlée à travers les sièvles par la
bourgeoisie autant que par le p~ple tout entier.

Le fait que Ce dialecte est dl origine germanique ne nous dérange aucunement.
Il y a longtemps que l'Alsacien sait, pour en avoir donné la preuve par une
attitude sans reproche, que la langue n'a rien à voir avec le sentiment national.
Il tient à sa langue parce que de tout temps elle a été parlée chez nous et
qu'il f'u t m~me un temps Où elle était l'égale dt autres Ldi.onea qui, par une
pure co1ncidence de circonstances particulières, ont évolué et ont servi de
base à former la langue na t t.onal.o allemande ..

Notre dialecte alsa~ien est resté la langue populaire, riohe et savoureuse
dans son expression naturelle, d'un réalisme direct, quelquefois un peu grossier,
mais absolument probe et honnête. Il est clair et précis, et s'il manque de
la distinction ~li selon une lettre de S.S. le Pape Pie XII adressée à Monsieur
Georges Leoomte, Secrétaire perpôtuel de l'Académie Française, a fait de la
langue française ilIa language de la diplomatie et des soiences ap é ouLa t Lvaa!",
il n'est pas dépourvu d'esprit et de coeur. Il est vrai qu'il ne cannait pas
les termes abstraits et que nous n'avons pas l'habi~lde de llemployer pour
discuter des problèmes philosophiques • -I\vouons tout de même qu'avec li emprunt
de quelques notions spéciales et de la te+,minologie appropr:tée, nous serions
bisn oapables de soutenir les thèses les plus hardies. Il n'y au~ait pas néces
sité d'avoir reoours à plus de néologismeS que' dans les langues classiques
plus cultivées et mieux préparées pour de pareils excercices. Cet apport, si
étrange qu'il puisse nous para1tre, ne nous gênerait nàllement 7 le dialecte
étant une langue vivante qui, avec chaque génération, s'assimile certaines
expressions nouvelles comme elle en La i s so 'Gomber d'autres employéés autrefois.
Il n'y a 'lue les puristes primaires ignorant tout de l'évolution d'une langue
pour orier à l'hérésie.
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En entrep~enant la défense du dialecte, nous n'avons ~ucun8 intention
de prêter appui aux arguments de quelques région.<'ilistes acharn éa ou de faire
une incursion clans le domaine poli tique. Nous ne nous occupons que du problème
linguiBtique comme l'ont fait avant tout l es Paul Lévy (IlHistoire linguistique
d'Alsace et de -Lorraine") et d'autres dialectologues distingués. Il nous reste
cependant un mot à dire sur l t espri t qui domine notre enseignement géniSral.
C'est que tou·t; comme, cl1 après une consta ba t i.on faite par Monsieur .J.J .Himly
dans lallievue d'Alsace" (4/1948, p0315), celui-ci "néglige l'histoire régio-

Ir naIe", il a trop longtemps dédaif::,'11é l'ensei,g11ement du patois, instrument
pourtant très utile pour un instituteur sachant bien le manier (Ll effort
r6cen t de remédier à. cette n igence est louable. Il y a. eu lois et arrêtés 
mais ils ne sont pas appliqués !). Ce dédain date de la Révolition où le
député Grégoire a dit un ,jour à la Convention: "La langue doit être comme
la République, du Nord au 1-!.idi, sur toute l'Ôtendue du territoire, il faut
que les discours aomUle les coeurs soient à. l'unisson".

C'est méconna1tre l'importance des forces l'bscures que les hommes peuvent
trouver dans leur contact avec lat8rre et avec le milieu ancestral. Ces influ
ences telluriques sont reconnues par led linguistes modernes. En parlant le
dislecte, ~li est sa langue maternelle, l'homme du peuple est plus près de la
nature et de la vie. C'est dans les profondeurs mystiques du language que
réside toute véritable intelligence et c'est là que s'enveloppent les parti
oularités de chaque peuple.

Nous n'ignorons pas ~le notre d~alecte varie d'une contrée à l'autre
et qutil y a, par exemple, dos expressionB hnut-rhinoises qui ne sont pas
comprises par les habitants de la Basse-Alsace. Mais il y a une unité spiri
tuelle indéniable. Le dialecte fai t partie intégrante de notre patrimoine.
Il faut le respecter comme tout ce qui a contribué à. former la population de
notre province si profondément attachée à la France, Si jamais, par le nivel
lement général de 1 t instruction publique, l'usag'e du dialecte ô eva i. t se perdre
ohez nous, il faudrait sincèrement le gegretter en affirmant avec A.Causse
qu'il n'y a pas lieu de"chanter victoire quant le passé meurt" (A. Caue se
!tAU temps de nos anciens").

~ous ne pensons pas que l'heure àoit déjà venue de nous inquièter sérmeu
sement. Seulement certains préjugés renc~ntrés dans le milieu des intellec
tuels nous ont obligé dtaborder en toute impartialité un sujet que nous ne
voudrions pas voir déformé par l'imcompréhensi~ndes uns et la malveillance
non cachée des autres. C'est peut-~tre, entendons-nous bien, un problème
national de srande importance, mais c'est avant tout un problème des recher
ches ettmographiques. Et dans co domaine il n'est pas permis de se laisser
entrainer par des considérations qui n'ont rien à y voir.

André VALMONT
(Caspar)

ADRESSES
.---_..._-------...

Les camarades connaissant la nouvelle adresse de :

- ~'!M. ABRAHAMSON P. &
- Sergent-Chef NOYER

sont priés de bien vouloir nous

A. - STRASBOURG (partis sans adresse)
(dont le bulletin nous est revenu)

la communiquer. (Paul MEYER-161, Rue Th.Deck
GUEBWILLER (Ht-Rhin)



VIE DES SECTIONS

Il H. R. Il

Présents

Excusés

PROCES-YERBJlli DE LA RElnTION DE LA SECTION LE 28.11.51 (COMITE)

Cne MEYEH, 1TIt. GROE, LIBOLD, LIND}~R, LUTRINGEH, MAurrIN, GROTZINGER.

J.J .DOLLFUS, BITSCHENE, Dr. oJWEN STEIN , .MIJNIEH, VENTURELLI.

Le Présièont ouvre la séance en rappelant la mort subite du Général
NOETINGER, membre honoraire de notre amicale. Une minute de silenoe est observée.

L'ordre du jour prévoyait:

stèle de Froideoonche La stèle de Froideconohe axi.s t.an be sera complé
tée pa r une plaque en pi er r-e blanche artificielle portant les nons
de tous les camarades qui étaient enterrés à cet endroit, et sera
posée par les soins deB camarades du Haut-Rhin fin mars 1952.

Diplômes des tués : Ils sont enfin prêts à être envoyés aux familles
intéressées, et vnn t ~tTe remis à ce les-ci début 1952.

Cas sociaux: - Un don unique de 5.000.-· f r-s , seTa envoyé à la
veuve d'un de nos camarades.

_ A l'occa$ion de Noël, un paquet est offert aux
enfants d'un camarade décédé.

_ Le bulletin Gst accordé gratuitement à un autre
camarade, tandis qu'un paquet (à l'occasion de No~l) est envoyé
à un ami actuellement dans un sanatorium.

Radiation: Le bureau décidE-: de demander la radiation de KAPSA
Valentin (242) et ~JSSY âlphonse (253) qui malgré les avertissements
et appels répétés, n'ont pas pâyé leurs cotisations de 1948 ••.

Section de Belfort: Elle roste attachée à la section du Haut-Rhin.

Réunion..ilu C. C. et Assemblée Générale de l'Amicale 1 2: Fixée le
30 mars 1952, elle aura lieu dans 10 Haut-Rhin soit à Colmar,
soit à Mulhouse).

rmnbres bienfrti teurs : La section décide de commander au C. C. :
- 50 cartes de 500.- frs.
- 20 carte s de 1. 000. _ lt

- 10 cartes de 5.000.- Il

Mais nous tenons à spécifier que nous ne nous engageons
nullement à placer toutes les cartes. Le reste sera renvoyé au CC.

Prochaine réunion : Elle aura lieu fin janvier 1952.

AVIS AUX SECTIONS: Chaque section est priée dtadresser aussitôt le nombre
de membres qui participeront à l'Assemblée Générale de

l'Amicale qui se tiendra dans le Haut-Rhin le 30 mars 1952, à M.Paul lŒYER 
161, Hue Th.Deck GUERWILLER.
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}]XCURSION ])OMINI C\LD .::JE

Le d i.man che, 21 o c tobr-o , un-- qu avan t a In o dc"gars du Bas··Hti":. qui ttaicmt
Strasbourg en au t o caz- pou r effectuer un o eXCLi.,\;,siQ:.l clans le vignoble haut-Rhinois
et, fi cette o c ca.s Lon , revoir' quelques camarnd es , flprès ur.o hal te au Haut
Koenigshourg, où 131.' liou la vis te cres Ln t é r-e s s an t e du châ t eau , nous arrivions
vers midi à RiCluowjhr. No s cama r-ad e s René nOr.b'li" COLIJfUlrF~, }'I cl.\.:::m et LElIN
nous attendaient et deux oharman to s petitE)E~ alsaciennes nous remirent, en
guise éle bienvenue, une magnifique gerbe de fleu}'f). Tous en s emb.l e nous pr-Imes
le chemin du monumcnt aux morts où , <, sune hr(';1lre cE:rémGll:i.e, à laquelle
participait le ap eau de notre s e c t i.c n , rrr,ucv::'si t Lon e Riquewihr que
d'autres a.vant nous ont l::npti.sé "1-) pLu s j"U. vjllaeo d:.A.lsa(;e'i, Ce f'u t ensui
te un vin dl honneur- cl IR ma i r-i o offert P:'l' rrrb:'0 oama.raô.o REm6 DOP}i'Jj' et un
repas froid auqu o'l chacun fit honn ou r, m.i s on r.ppétl-: par le n1r.
Le soleil se mit de la [-i.trtie 9t après l'J à. eune.r , sous la coridu i te de
René DOPFF, nous pa r cou t-Lone en long et en large les nl:".ves et les installa
tions de la Maison DOPFF le IInON qui inGf:resf:lèrent v i vernen t tout le monde.
Vers 16 heures nous pr î mea congé de nvs ami s de lEquewihl' et peu de tomps
après nous arrivions il Ostheim; :-ù nOU5 f§tions :ceçus pel' le Pasteur FRANTZ
et son épouse avec Lo aqu o.l a , évidpmrnent. nous no pouvions moins fe.ire que
de nous réunir dans U11 café du village. ainsi repris des forces et sur
la demande de que'I qu es camar aô.e s nous décidions de revenir par Hunawd.h.r 011
on fit visite à SEYI.,BH qui r.o nous a t tenda i.": pas, Nous ~~récisons pour les
camarades qui l; ignoreraient que SB;YLEII. os t emen t vi ticul teur et il est
inutile d'ajouter que sa cave fut mise à contribu~ion5 et, chacun fit revi
vre des souvenirs palpitgnts.

Mais l'heure avnnça'i t ot ap r-è s un d e.rn i.e.r "Chan t d81:" Partisans" nous
qui ttions Hunawf.hr- pour rentrer à Strasbou-:-g où nous arrivions ver-s 20 h .
enchantés de cotte 1)onno .iOlu:née et bien d é ci d é n à nous revoir plus souvent.

=:=~========~=========~==

R'Hj1JNION DU 28 OeTOBEE I95T

Présen ts J\/f)'r. AULT,EN BRUI.LARD _. CH,'\.lIŒL1'l.IN .. DEDOYARJ) - DIENEH - ESCHBACH
HENAl!'F JEMWUILIJ\.UME·· JACOB IJEBRETON - SCHNEIDER
TASSET - ZE~~OJ ,

Excusés MM. BlWMB~~RGEH .. DREYFùS -' PR!'JifTZ - POLACK - WEISSfi'rançois -,

Excusés .Q._10fLi_2..8 : (membre de la sec ion P., actuellement pn Indochine
l:L IHNOCEJ:JTI .. LACROIX - SERRES

Mme Yves EJJIAHD (née Hélène F'O:rSIfJ)
lt'ir. lJERTRAND .s CErl.USSON - GOBErr'· MICHAUX - OD~~R,
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DEDOYARD

: "Ferdinand DIENER
J.ESCHBACH
R.BRULLARD

Le bureau de la section de Paris
oomposé de la façon suivante

- Président d'Honneur
Président

- Trésorier et Secrétaire
Délégué auprès du Comité
Central

La séance est ouverte sous la présidence d'ESCHBACH qui fait le point
de l' sctivi té de la section "pif et de sa si tuation actuelle. Il souligne
notamment l'heureuse proportion des membres aotifs (présents et excusés et
ceux dtIndochine), tout en déplorant parmi les absents la présence de quel
ques rares Ifindécrl"ttables" qui n'.nt jamais donné le moindre signe de vie
malgré convocations et lettres de rappel.

On aborde ensuite l'Ordre du Jour:
1°) - Présidence dtHonneur. Le Président propose de nommer F.DIENER, ~ui fut

le créateur et le premier président de la section' "pli, Président
d'Honneur de la section de Paris.

Cette proposition est acceptée avec enthousiasme par tous les
présents.

2°) - Nomination d'un Secrétaire et d'un Trésorier. Le poste de Secrétaire
étant vacant depuis le départ de PORCHER sous les cieux africains ,
et ZEZZOS n'ayant plus de temps nécessaire pour remplir ses fonctions
de Trésorier, BRULL\RD accepte d' aasu-t-rr la double charge de Seoré
taire et de Trésorier.

Cette nomination est approuvée à l'unanimité.

se trouve donc actuellement

30) - Trésorerie de la Section "P". Le Président révèle ensuite le sombre
état des finances de lasection "P". Après discussion il est décidé
qu'il ne sera pas organisé de bal cette année: le déficit de la
dernière f~te est en effet un précédent trop facheux, sans oompter
que l'organisation d'un bal exigerait au préalable des frais assez
importants, rendus impossibles par l'état actuel de nos finanoes.
L'idée d'une tombola et celle de la vente de oartes de membres hono
raires sont également rejetées, vu la difficulté qu'il y aurait à

. obtenir dos résultats satisfaisants. La Brigade Alsace-Lorraine est
en effet ignorée de la population parisienne et nous ne pourrons
jamais trouver à Paris un climat aussi favorable qu'en Alsace.

Il est décidé en définitive que tous les frais de la section "pli
qui ne pourraient ~tre couverts par l'apport des cotisations annuel
les seraient assortis par souscription entre les membres de la sec
tion "Pli.

diner de la section IIP". Ce dinar est fixé au
à 20 heures au Restaurant "l 'ALSACE à PARIS"

6, Place St-.André des Arts.
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le 33, rue du
50.- frs.
plaque adresse)
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A EON N E MEN T S

RENOUVELES ET POUR LESgUELS NOUS VOUS REMERCIONS 206 + 8 + 275 + 288 + 290
+ 7 + 138 + 278 + 6 + 9 + 205 + 5 + 73 + 58 + 212 + 169 + 273 + 122 + 71

CH.ANGE1ŒENTS D'A:mESSE REIID : 290 + 73

ABONNEMENTS A RENOUVELER : Cne ARGENCE 219 + BRIATTE 43 + SCHILLE& 37 +
D1EMER CH. 15 + DIENER-ANCEL 65 + le Pasteur FRA.~Ta 14 + FREYSS 45
GEISSLER 3$ + DE GAIL 63 + GENTZBOURGER M. 39 + GRAFF CH. 36 + GROB A.12
GROB J.F. 13 + HEES 27 + HERCKES 26 + HOLL 44 + JAFFEUX 20 + LANDWERLIN 28
LEHN A. 33 + LE1TZ 56 + 1~LRAISON 53 + le Docteur METZ 23 + MEYER M.35
MEYER Pierre 55 + MOSER 22 + NEFF' 67 .;. NOE 62 + NONDIER 59 + OBSTETA..1i. 61
PFOI~ 222 + RIFillINGER M. 21 + SCHEYDECKER 66 + SCHMITT G. 51 + SION 24
TI-IIELEN 52 + le Docteur VOGEL 218 + WINTER 29 +

LE COIN DES RESQUILLEURS

ABONNEII!ENTS SUPPRIMES FAUTE DE PAIEMENT : 200 EENRIOU + 203 POIGNANT
289 BOURQUARD + 292 MIGNOT

ABONNEWŒNTS DE GRACE POUR CE MOIS: KAUF~1JŒN A. 209 + DORIGNY Georges 276

CONTRIBUTION AUX FRAIS DE REDACTION :-300.- frs. pour 12 numéros à adresser
à Paul MEYER - 16l~ Rue Th. Deck
GUE~"ILLER - CCP LYON 138814

~ 50.- fra. pour tout changement d'adresse

Le Bulletin N° 53 adressé à notre camarade Lou±s COMBALDIEU (sp 53056 
BPM 515) , ainsi qutune enveloppe, nous sont revenus portant la mention 1

)'inconnu". Nous déplorons sincèrement d'avoir perdu contact avec ce camarade
et prions instamment ceux qui connai traient sa nouvelle adresse de bien
vouloir nous la communiquer.

Il en est de m~me avec ZEER.
Idem avec Sergent-Chef NOYER Jean (1428 Cie de Partisans - SP 82296)

Nous aimerions bien connattre l'adresse de sa famille.
Nos camarades A~tMSON P. & A. semblent avoir changé

puisque le 36 rue dé~llH~ refuse le courrier. Si toutefois
Jeu des Enfants est bmn, les intéressés sont priés de virer
au Cne MEYER (changement d'adresse = frais pour modifier la

N'ALLEZ vôl1s RIE N 0 U B LIE R ?

IL FAUT VERSER VOTRE COTISATION A VOTRE TRESORIER

IL FAUT RENOUVELER VOTRE ABONNEMENT; AVANT DE

FIGURER SUR LA LISTE DES RESQUILLEURS.

Requiller, c'était bien du temps de la BAL ••..•
C'est bien moins bien en ce qui concerne l'Amicale

vvvvvVvvvvv


